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POINT 107 DE L 1 0RDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur inde
pendance et de leur souverainete (suite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.l 1 L.349/Rev.l et Add.l 1 L.350 
et Cor-r.l, L .• 351, L.352, L.353/Rev.l] 

DISCUSSION GENERAL£ (suite) 

1. M. SLIM (Tunisie) se joint a toutes les dele
gations qui ont salue l'heureuse initiative qu' a prise 
l'Union sovietique. La question de la non-intervention 
revet en effet une grande importance, en particulier 
pour les petits pays qui, en depit d'assurances for
melles et de declarations vertueuses, et bien que la 
Charte prevoie la libre determination des peuples 
et leur droit de choisir les institutions qui leur 
conviennent 0 ne se sentent pas pour autant a 1' abri 
des ingerences de pays plus puissants. Une decla
ration sur t'inadmissibilite de !'intervention dans 
les affaires interieures des Etats, si elle est sui vie 
d'effet. sera de nature a assurer la paix et la secu
rite dans le monde, a favoriser la cooperation et 
a instaurer un ordre nouveau. 

2. La Charte des Nations Unies condamne formel
lement 0 au paragraphe 4 de 1' Article 2, le recours 
a la menace ou a 1' emploi de la force contre la 
souverainete d'un Etat et proclame dans son Article 
premier, qu'il appartient aux Nations Unies de pren
dre des mesures collectives efficaces. Toutefois, 
!'intervention armee ne constitue que l'un des aspects 
de !'ingerence dans les affaires interieures d'un 
Etat, laquelle prend souvent des formes plus insi
dieuses. M. Slim rappelle que 1' Assemblee generale 
a egalement condamne cette forme d' intervention 
dans sa resolution 380 (V). Or, bien que tous les 
Etats Membres des Nations Unies se soient engages 
a respecter les decisions de !'Organisation, le nombre 
de cas d'intervention ne cesse d' augmenter, mettant 
la paix en peril. Il est done grand temps de bannir 
cette pratique pour que les petits pays puissent se 
consacrer a leur de•1eloppement. 
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3. La Tunisieo pour sa part, condamne toute inge
rence quelle qu'en soit la forme; elle a fait du prin
cipe de la non-intervention l'un des fondement::: de 
sa politique etrangere et veille a ce qu' il soit 
applique scrupuleusement dans ses relations avec 
tous les pays sans exception. Ce principe est du reste 
proclame dans le Pacte de la Ligue des Etats arabes 
et dans la Charte de !'Organisation de l'unite afri
caineo organismes dont la Tunisie est membre, 
et il a ete solennellement reaffirme 0 entre aut res 
principes fondamentaux, par la deuxi~me Conf~rence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, qui s'est tenue au Caire en octobre 1964, 
et a laquelle la Tunisie a participe. Il est evldent 
qu'une declaration sur la non-intervention ne s'ap
plique qu'aux relations entre Etats universellement 
reconnus com me tels 0 et qu'elle ne vise en rien les 
pays encore colonises. Certains Etats continuent, 
malgre les decisions des Nations Unies. de pretendre 
que les pays clans lesquels ils ont impose le regime 
colonial relevent exclusivement de leur souverainete. 
Mais personne ne songerait a accuser d'intervention 
dans les affaires interieures d'un pays tiers un Etat 
qui manifeste sa solidarite agissante a l'egarcl des 
peuples de la Hhodesie du Sud, des territoires sous 
administration portugaise, de 1' Afrique clu Sud, de 
la Palestine et de tous les autres pays encore colo
nises victimes d'une intervention armee, qui subissent 
contre leur gre la domination etrangere. 

4. La delegation tunisienne rend hom:nage aux 
auteurs des differents pro jets de resolution. Il semble 
toutefois difficile, Sinon impossible, de parvenir a 
un texte unique, les divergences portant sur des ques
tions de fond. Etant donne que. d'une part, la mise 
au point d'une declaration aussi importante demande 
du temps et que la Commission a encore beaucoup 
a faire avant la fin de la vingtieme session, et que, 
d'autre part, la declaration doit etre adoptee a 
l'unanimite pour etre efficace, la Tunisie propose 
que la Commission ne se prononce pas sur les projets 
de resolution et les amendements. mais qu'elle les 
renvoie, avec les comptes rendus de ses seances, 
a un comite qui serait charge de les etuclier et 
d' elaborer' afin de le presenter a la vingt et unieme 
session de 1' Assemblee generale, un projet de decla
ration unique susceptible de recueillir l'agrement 
general. Entre-temps, les delegations qui n'ont pas 
eu l'occasion d'exprimer leur point de vue pourraient 
soumettre leurs observations par ecrit au comite. 

5. M. Bohdan LEWANDOWSKI (Pologne) fait obser
ver que le nombre d'orateurs qui ont pris part au 
debat ainsi que l'abondance peu commune de projets 
de resolution et d'amendements demontrent que le 
probleme est d'actualite et revet une importance 
particuliere pour les Nations Unies. Les repre-
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sentants de pays de tous les continents et de toutes 
les tendances ont manifeste leur volonte de contribuer 
a !'elaboration d'une declaration sur la non-inter
vention, qui ne manquerait pas d' assainir les relations 
internationales et de rehausser le prestige de !'Or
ganisation. 

6. Depuis quelques decenni.es, on assiste, en Asie, 
en Afrique et en Amerique latine, a 1 'emancipation 
d'innombrables peuples, qui secouent le joug colonial 
et semi-colonial et se liberent de la dependance 
politique, militaire et economique a laquelle ils 
etaient soumis. Un ordre nouveau est ainsi cree 
dans lequel les pays autrefois opprimes trouvent 
leur independance et leur individualite, prennent de 
plus en plus conscience de leur r6le et peuvent enfin 
faire entendre leur voix. En Europe meme, de nou
veaux pays socialistes ont emerge de la lutte victo
rieuse contre le nazisme. Mais le processus de 
liberation est loin d'etre termine. Il existe encore 
dans le monde dies forces reactionnaires qui se re
fusent a reconnaftre 1' independance, la souverainete 
et l'egalite de tous les Etats, et le droit de tous 
les peuples de choisir leur forme de gouvernement 
et leur regime economique et social. Bien que des 
changements paciifiques soient preferables, les trans
formations survenues dails le monde n'ont pu avoir 
lieu bien souvent qu' au prix de durs combats, parce 
que des forces r€:trogrades s' opposent au changement. 

7. Certes, chacun est libre d'aimer ou de ne pas 
aimer une forme de gouvernement ou un systeme 
politique, mais cela ne donne a aucun Etat le droit 
d'imposer a un autre la forme de gouvernement qu'il 
prefere ou d'intervenir dans ses affaires interieures 
pour lui donner 1 'orientation qui lui plait. Bien 
souvent, 1' ideologie de 1' anticommunisme militant 
sert de pretexte a ce genre d'intervention. Or, si 
leS differenCeS d I ideologieS font partie deS realiteS 
de la vie, elles ne sauraient justifier une ingerence 
en aucun cas. La lutte contre le colonialisme est de 
toute evidence une lutte contre toute forme de suje
tion et 1' on ne peut guere qualifier de liberation la 
substitution d'un maitre a un autre. Or, dans certaines 
parties du monde les Etats-Unis cherchent a prendre 
la place des anci.ennes puissances coloniales. Cette 
attitude procede d'une conception du XIXeme siecle 
selon laquelle le monde devrait etre divise en spheres 
d'influence, seulB quelques elus predestines devant 
le gouverner. Tout en proclamant que le compor
tement international des Etats doit etre regi par 
la seule regie de droit, les Etats-Unis s' arrogent 
le droit de decider des interets vitaux des autres 
nations, essayaot ainsi de se placer au-dessus du 
droit. Ils prechent qu'il n'y a pas de difference 
entre la guerre civile et la guerre internationale, 
et ils ont fait de 1' intervention leur politique officielle. 
Ainsi, les Etats-Unis ont foule aux pieds les Accords 
de Geneve de 1954 relatifs au Viet-Nam et cherchent 
a etouffer brutalement la res:lstance patriotique viet
namienne a cette nouvelle oppression. La guerre que 
les Etats-Unis menent au Viet-Nam est une guerre 
d'intervention cla:ssique. Tant que les raids aeriens 
continuent, et que le territoire de la Republique 
democratique du Viet-Nam est viole, tant que les 
interventionnistes restent au Viet-Nam du Sud 
et poursuivent leurs actes d'agression, tant que 
le droit du peuple vietnamien a la souverainete, a 

!'unification pacifique et a l'independance est me
connu, toutes 1es declarations affirmant qu'on est 
pret a negocier sans condition ne feront que camou
fler la poursuite de 1' intervention. L' intervention ar
mee des Etats-Unis au Viet-Nam, qui menace de 
s'etendre au Laos et au Camoodge, menace la paix 
du monde. 

8. Les exemples d'intervention directe motivee par 
le mepriS dU principe de 1 I autodetermination et de 
la souverainete des peuples ne se limitent pas au 
continent asiatique. Les evenements que vivent Cuba 
et la Republique Dominicaine ont ete evoques par 
le representant de Cuba a la Commission et par 
M. Juan Bosch. Le Congo, l 'Angola et le Mozambique, 
sans parler de 1 'Afrique du Sud et de la Rhod~sie, sont 
des exemples des tentatives que font les forces retro
grades pour entraver le progres. 

9. Certes, une simple declaration ne suffira pas 
a amener ceux qui pratiquent !'intervention a reviser 
leur politique, mais ce sera un moyen d'avertir ces 
pays que toute intervention dans les affaires inte
rieures des autres Etats est condamnee par la com
munaute mondiale. L'intervention est incompatible 
avec le principe de la coexistence entre Etats ayant 
des systemes sociaux et economiques differents. 
La "coexistence selective" n'est rien d'autre qu'une 
manifestation de la guerre froide. 

10. Certains hommes politiques occidentaux, prenant 
pretexte que la souverainete nationale perd de son 
sens, preconisent !'integration politique, mais il est 
clair que cette theorie vise a servir les interets 
du plus fort. Le droit a la souverainete et a 1' inde
pendance revet une importance particuliere pour les 
petits pays d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine, 
qui ont toujours ete des cibles d'intervention. Une 
declaration telle que celle qu' a proposee 1' Union 
sovietique viendrait completer la Declaration sur 
1' octroi de 1' independance aux pays et aux peuples 
COloniaux, reaffirmerait la conviction que les COli

rants historiques inevitables ne peuvent etre endi
gues par la force militaire, et contribuerait a etablir 
un ordre mondial fonde sur la paix et la justice. 

11. M. ARKHURST (Ghana) declare que, de nos jours, 
il n' est plus possible a un Etat puissant d'imposer 
sa volonte a d'autres Etats et de satisfaire ses inte
rets economiques et ses ambitions territoriales aux 
depens d'autres Etats, comme ce fut 1e cas du temps 
ou la politique ir..ternationale etait regie par le prin
cipe de l'equilibre des puissances. Les interventions 
des grandes puissances ont fini par exacerber les 
desirs d'independance et de liberte, et ont ainsi donne 
naissance a de nouvelles tendances. Des restrictions 
importantes a la liberte d'action des Etats ont ete 
introduites petit a petit par les Conferences inter
nationales de la paix, tenues a La Haye en 1899 
et en 1907, la creation de la Societe des Nations, 
la signature du Pacte Briand-Kellogg de 192811, et, 
enfin, la Charte des Nations Unies. Le fait que la sou
verainete ne confere pas aux Etats un pouvoir illimite 
et que la souverainete de chaque Etat a droit a la 
protection de la communaute internationale sont 

lJ Traite general de renonciation a Ia guerre comme instrument de 
politique nationale, signe a Paris le 27 aont 1928 (Societe des Nations, 
Recueil des Traites, vol. XCIV, 1929, No 2137). 
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aujourd'hui des principes internationalement recon
nus, qui ont ete consacres dans la Charte des Nations 
Unies. 

12. Bien que chaque Etat soit done en principe maftre 
de ses propres affaires interieures, la realite est 
malheureusement tout autre. Les exemples d'inter
vention de la part des grandes puissances ne m<:tn
quent pas. et certaines n'hesitent meme pas, en vue 
de servir leurs fins, ~ utiliser les organisations 
regionales pour saper l'independance des Etats sou
verains. Les organisations regionales peuvent servir 
i1 sauvegarder 1' independance et 1' integrite ter
ritoriale des Etats et contribuer au reglement paci
fique des differends, com me le reconnaft d' ailleurs 
la Charte des Nations Unies: elles doivent toutefois 
se conformer strictement aux conditions fixees au 
Chapitre VIII de la Charte, et dans leurs propres 
chartes, et les plus puissants de leurs membres 
ne doivent pas les engager de force dans certaines 
voies qui les amenent ~ intervenir dans les affaires 
d'autres Etats ou ~ prendre des mesures de coerci
tion, toutes pratiques qui reduisent leur role ~ une 
comedie. 

13. La liberation d'un grand nombre d'Etats du joug 
colonial a donne lieu ~ d' autres formes plus subtiles 
d'intervention dans les affaires interieures de ces 
Etats. L'etat de dependance economique dans lequel 
d'anciennes colonies se trouvent encore a l'egard 
de la metropole permet it celle-ci d'exercer des 
pressions politiques pour imposer le gouvernement 
de son choix. Les bases militaires etrangeres per
mettent i1 certains blocs militaires puissants de 
regir indirectement i1 leur profit les affaires d' autres 
Etats tandis que d' autres grandes puissances s' ar
rogent le role de gendarme sous pretexte de sauve
garder la paix et la liberte. Ces grandes puissances 
sont pretes a renverser tout gouvernement qui ose 
leur resister. Or, tout Etat grand ou petit ale droit 
inalienable de choisir la forme de gouvernement qui 
lui plaft sans etre menace d'intervention. L'indepen
dance des petits Etats est i1 l'heure actuelle si me
nact§e que la Confi§rence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de !'unite africaine, 
qui s 'est tenue a Accra en octobre 1965, a adopte 
une tres importante declaration sur le probleme de 
la subversion dirigee de l'interieur ou de l'exterieur 
de l' Afrique contre des membres de l' Organisation. 
La situation est la meme en Asie et en Amerique 
latine. Il est temps que les Nations Unies prennent 
des mesures collectives pour eliminer cette menace 
toujours plus grande. C' est pourquoi la delegation 
ghaneenne a accueilli avec la plus grande satis
faction !'inscription ~ l'ordre du jour de la question. 

14. Nul n'ignore de quelle sorte d'intervention dis
cute la Commission; ce qu'il faut done, c'est ne mi§
nager aucun effort pour parvenir ~ mettre au point 
une declaration la condamnant. La valeur d'une telle 
declar'ation ctependra bien entendu de la mesure dans 
laquelle tousles Etats Membres pourront !'accepter. 
L'adoption d'une declaration ne signifiera pas auto
matiquement la fin de toute intervention, mais elle 
pourra au moins etre consideree comme un gage de 
bonne foi de la part des puissances qui peuvent dif
ficilement resister ~ la tentation d'intervenir dans 
les affaires des autres Etats en raison de leur 
position ideologique. 

15. Les trois projets de resolution dont la Com:nis
sion est saisie, ainsi que les amendements, tenclent 
au meme but: formuler des principes acceptables 
pour tous les Membres de l'ONU en ce qui concerne 
l'inadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures et exterieures des Etats. Mais ce qu 'il 
faut, c'est s'entendre sur des principes generaux 
concernant la nature de !'intervention et les mesures 
~ prendre par les Etats Mem':Jres pour la prevenir. 
M. Arkhurst regrette a cet egard qu'il n'ait pas ete 
possible de constituer un groupe de travail comme 
l'avait propose le representant de !'Afghanistan. 
Neanmoins, les debats qui ont eu lieu auront servi 
a mettre en relief le role que doit jouer l'ONU pour 
sauvegarder la souverainete des Etats. L' adoption 
d'une declaration sur la non-intervention confererait 
a l'ONU une responsabilite encore plus grande. Seules 
les Nations Unies peuvent etablir un equilibre entre 
les besoins de la communaute internationale et une 
legitime protection de la souverainete des Etats. 

16. M. NJOROGE (Kenya) estime que, etant donne 
son importance pour tous les Etats, la question en 
discussion doit etre examinee d'une fa<_<on impartiale 
et dans une atmosphere qui ne soit troublee ni par 
la rancceur ni par les recriminations. 

17. Le Kenya, qui, avec ses 9 millions d'habitants 
et ses 582 000 kilometres carres, peut etre consi
dere comme un petit pays, a triomphe il y a deux ans 
seulement d'une des formes les plus perverses du 
colonialisme. Il a resolu d'oublier son passe colonial 
et de bfitir un Etat democratique socialiste. 

18. Pour accomplir cette t:J.che, il a adopte certains 
principes fondamentaux, notamment ceux du non
alignement positif. de la coexistence pacifique, de 
h3galite souveraine des Etats, de la cooperation in
ternationale et du reglement pacifique des differends 
internationaux. Il a par ailleurs souscrit aux principes 
enonces tant a !'article 3 de la Charte de !'Organi
sation de !'unite africaine qu'au Chapitre I de la Charte 
de l'ONU. 

19. Com me certains representants 1 'ont indique, 
il existe d' autre part plusieurs conventions et traites 
internationaux qui interdisent 1' intervention dans les 
aHaires interieures des Etats. Par consequent, les 
violations de la souverainete des petits Etats ne peuvent 
guere etre imputees ~ un manque de principes direc
teurs. n semble plutot que la violation frequente 
du principe de la non-intervention soit due ~ des 
conflits d'interets entre Etats, et plus particulie
rement entre grandes puissances, qui cherchent a 
s'assurer des avantages de tous ordres en tousles 
points du globe. Cette rivalite dans les efforts ten
dant ~ la suprematie mondiale a entrafhe la divi.sion 
de la communaute internationale en deux blocs ideo
logiques hostiles. D'un cote, se trouvent les parti
sans de la democratie et de la liberte capitalistes, 
et, de !'autre, ceux qui pretendent que le capitalisme 
est decadent et qu'il doit etre remplace par un re
gime socialiste revolutionnaire. Les pays capitalistes 
et les pays communistes ne sont pas d'accord sur la 
validite et 1' application de la theorie des guerres 
revolutionnaires. Mais chaque partie se presente 
comme le defenseur desinteresse des petits pays 
qui sont menaces par la domination et la tyrannie 
de l'autre partie. 
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20. Le Gouvernement k~nyen, pour sa part, admet 
les mouvements de lib~ration dans la mesure ou 
ils sont diriges contre les regimes coloniaux et 
racistes. C'est pourquoi ~ !'Organisation de l'unite 
africaine et aux Nations Unies il appuie toutes les 
mesures, y compris le recours il. la force, destinees 
~ faire echec ~ la politique d'apartheid et aux poli
tiques raciales et colonialistes appliquees au Mozam
bique, en Angola et en Rhoctesie du Sud. 

21. Dans certains cas, le peuple peut legitimement 
vouloir un chan~~ement de gouvernement. Mais, lors
qu'un mouvement de liberation vise ~ renverser 
un gouvernement elu par le peuple, il devient une 
menace a la vie de la nation et de ses citoyens. C 'est 
cette forme de revolution qu'il faut condamner parce 
qu'elle n'est qu'un mouvement de terreur et de sub
version inspire et fomente de 1' exterieur pour servir 
les interets d'une ou plusieurs puissances etrangeres. 

22. La revolution etrangere est un article que le 
Kenya n'a pas !'intention d'importer: son peuple a fait 
sa propre revolution de 1952 ~ 1956 face a une oppo
sition militaire britannique ecrasante. et il n'y a 
plus de place chez lui pour d' autres revolutions. 

23. Les guerres de liberation ont pour corollaire 
un autre genre de guerre, celle qui vise a contenir 
le communisme. Les corps expeditionnaires que l'on 
envoie en des terres etrangeres ou les parachutistes 
etrangers que 1' on largue ici ou la pour sauver des 
otages blancs sont des exemples patents d'inter
vention unilaterale dans les affaires interieures des 
Etats. Ces operations traduisent une politique qui 
ne se fonde que sur une haine pathologique du com
munisme. Un gouvernement elu par le peuple qui 
souhaite entretenir des relations amicales avec l'un 
quelconque des Etats socialistes doit avoir le droit 
de le faire sans s 'exposer par ll:l. 1:l. une intervention. 
Le Kenya condamne done leE: interventions militaires 
etrangeres contre le Congo, Cuba, le Viet-Nam et 
la Republique Dominicaine en vue d'emp~cher la 
prise du pouvoir par le communisme. Les populations 
de ces pays ont le droit de decider· de leur propre 
avenir. Elles scmt d'ailleurs capables de le faire 
et elles doivent etre libres de solliciter 1' aide d'Etats 
am; s. Au demeurant, si on accepte 1' idee de La coexis
tence pacifique, il faut admettre La realite du com
munisme. 

24. L'intervention dans les affaires interieures des 
Etats peut revet:lr des formes multiples: corruption 
des dirigeants, infiltration des mouvements syndicaux, 
formation militaire et assistance dispensees aux 
politiciens rejetes par le peuple, propagande par 
voie de presse et de radio, im:;:>ortation clandestine 
d'une litterature subversive, ingerence flagrante dans 
les elections nationales afin de donner le pouvoir 
aux agents du neo-colonialisme, subordination de 
1' aide etrangere it certaines conditions inadmissibles, 
utilisation de bases militaires etrangeref:. et de troupes 
etrangeres ou deploiement d'une force navale, inge
rence dans les aetivites des organisations regionales 
pour en faire 1' instrument des puissances etrangeres, 
travail sinistre des organisations secretes interna
tionales pour perpetrer des assassinats politiques, 
fomenter des coups d'Etat et proceder a des inter
ventions militaires directes. 

25. Ce sont 1~ quelques-uns des dangers dont le 
Kenya voudrait 13tre preserve, cela d'autant plus que 
son gouvernement jouit de 1' appui ecrasant du peuple, 
qu'il encourage La discussion publique des problemes 
nationaux et garantit les droits fondamentaux de 
l'homme, et qu'il n'y a pas de prisonniers politiques 
dans le Kenya d'aujourd'hui. 

26. La richesse, La puissance militaire ou la puis
sance economique ne conferent a aucun Etat le droit 
de dieter sa loi ~ des Etats moins puissants. Aucune 
puissance etrangere ne doit imaginer qu'elle connaft 
mieux les besoins et les aspirations du peuple kenyen 
que le gouvernement qui a ete mis en place par ce 
peuple. Il serait inconcevable qu'un Etat songe il. 
contrecarrer l'ceuvre de developpement pacifique 
actuellement en cours au Kenya. C' est pourquoi La 
Commission doit faire de son mieux pour mettre au 
point une resolution sur la non-intervention qui ait 
une portee reelle. 

27. M. USHER (Cote-d'Ivoire) aurait preferi3 que 
l'on utilise les termes de "non-intervention dans les 
affaires interieures des Etats" et de "respect de 
l'independance et de La souverainete" au lieu des 
periphrases "inadmissibilite de !'intervention" et 
"protection de l'independance", car l'inadmissibilite 
suppose un jugement, done un critere d'appreciation, 
et La protection appelle elle aussi une forme d'inter
vention. 

28. Quoi qu'il en soit, la Cote-d'Ivoire fait de La 
non-intervention dans les affaires des autres le ciment 
de sa politique. Deja en 1946, lorsque son leader, 
le president Houphouet-Boigny, a cree le Rassemble
ment democratique africain, il a pris so in qu' il garan
tisse l'inviolabilite de chacun des territoires. Aussi 
ce rassemblement survit-il, aujourd'hui, avec des 
gouvernements 1:l. id~ologies diff~rentes, scelli§ par 
me fraternisation solide entre les gouvernements et 
entre les gouvern~s. 

29. C'est egalement pour faire obstacle a l'inter
ventionnisme que La Cote-d'Ivoire s'est opposee il. 
!'installation d'un executif federal au niveau de 
l 'ancienne Afrique occidentale frangaise. 

30. Plus tard, La C6te-d'Ivoire et certains de se3 
ami.s ont cree le Conseil de !'entente fonde notam
ment sur le principe de la non-intervention: un Etat 
de l'entente peut done se desolidariser des autres 
pour signer un accord diplomatique ou pour nouer 
unilateralement des relations differentes des m1tres. 

31. Puis, il y a eu l'Union africaine et malg:ache, 
et, par la suite, !'Organisation commune africaine 
et malgache. Etant membre de ces organisations, 
La Cote-d'Ivoire n' a jamais admis qu' on organise 
de son territoire une intervention. 

32. Enfin, le 25 mai 1963, naissait a Addis-Abeba 
!'Organisation de l'unite africaine, dont La Charte 
interdit !'intervention dans les affaires interieures 
des a11tres Etats, exige le respect de La souve
rainete et de l'integrite territoriale de chaque Etat, 
et condamne 1' assassinat politique et les activites 
subversives. 

33. Le principe de La non-intervention a done ete 
enge en doctrine par le president Houphouet-Boigny, 
et il est sans doute prH~rable de ne pas imiter 
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ceux qui ont ravale le niveau du present debat en 
evoquant Ull incident qui S I est prOdUit recemment 
en Afrique. Certains pays se disent progressistes. 
Mais est-ce un progres d'entretenir des camps de 
concentration, de compromettre l'economie par des 
methodes peu realistes et de chercher partout des 
subsides? Ce progressisme ne voit dans le mecon
tentement de son peuple que complots et subversion. 
Neanmoins, le fait est que les attentats, les vagues 
d'intervention et de subversion prouvent qu'un plan 
elabore hors clu continent africain par des annexion
nistes en qu~te d'espace vital risque de porter atteinte 
l\ la paix et l\ la stabilite de l' Afrique. 

34. Aussi le Gouvernement et le peuple ivoiriens 
ont-ils accueilli avec soulagement les decisions pri
ses l\ Accra, en octobre 1965, par les chefs d'Etat 
et de gouvernement de !'Organisation de !'unite afri
caine, lesquelles confirment le principe de la non
intervention clans les affaires interieures des Etats 
en meme temps qu'elles condamnent la subversion. 

35. M. Usher persiste a utiliser le terme de non
intervention parce que certains experts ont pense a 
une intervention qui serait permise et qu'ils appel
lent "interposition" pour ~viter d'utiliser le mot 
intervention: c'est celle qui corresponclrait l\ !'action 
menee par un Etat en vue cl'assurer la protection 
de ses nationaux et de leurs interets, comme cela 
etait le cas en 1920 au Venezuela, et, plus recemment, 
en Afrique. Bien entendu, ce genre d'intervention 
n'est pas adm1se. Elle a d'ailleurs occasionne l'echec 
de la conference de Paris en 1929 et de celle de 
La Haye en 1930. 

36. L'intervention qui consiste a envahir ou a me
nacer un Etat pour l'ebranler dans sa determination 
ne peut avoir aucune justification, pas plus d'ailleurs 
que celle qui consiste a bouleverser l'ordre etabli 
en propageant une autre ideologie pour qu'une mino
rite s 'em pare du pouvoir par la violence. La sub
version instaure toujours un pouvoir dictatorial qui 
detruit toutes les valeurs: surtout elle declenche une 
legitime defense et entraihe une autre intervention 
moins contestable, prevue par les pactes militaires 
tend ant a proteger la souverainete, 1' integrite ter
ritoriale et le regime que le pays s'est donne. 
Mais, qu 'il s 'agisse d'une intervention interdite ou 
d'une intervention moins contestee, de nombreuses 
vies humaines sont sacrifiees. C 'est pourquoi M. Usher 
souhaite ardemment que la paix revienne au Viet
Nam, que l'independance et la souverainete des 
republiques du Viet-Nam fassent l'objet d'une garan
tie internationale et qu' enfin la reunification so it 
recherchee par des procecles clemocratiques a l'abri 
de toute influence exterieure, qu'elle soit chinoise 
ou americaine. 

37. M. Usher souhaite aussi que tous les Etats 
s' abstiennent cl' intervenir dans les affaires afri
caines, et plus particulierement au Congo. 

38, Le Gouvernement ivoirien reclame en conse
quence la neutralite absolue de l' Afrique, neutralite 
garantie par tous, qui la mettrait a l'abri de toute 
guerre et de toute intervention etrangere, et il invite 
les Etats africains et autres a respecter la Charte 
de !'Organisation de l'unite africaine, qui, apres la 
Charte de !'Organisation des Etats americains et 

la Charte des Nations Unies, a condamne !'inter
vention et la subversion. 

39. La delegation ivoirienne, qui se felicite de 
!'initiative prise par !'Union sovietique de faire adop
ter une declaration sur la non-intervention, aurait 
souhait~ que le projet sovi~tique couvre aussi bienles 
formes directes que les formes indirectes d'inter
vention, et plus particulierement la subversion: celle
ci occasionne les interventions militaires et leur 
donne une apparence de justification. Les divers amen
dements qui ont ete presentes sont judicieux. n 
convienclrait que les auteurs des differents projets 
essaient de mettre au point un texte en commun. 

40. M. REDONDO (Costa Rica) tient d'abord a rele
ver !'allusion a son pays, qui a ete faite ala 1395eme 
seance. Alors qu'en compagnie d'autres delegations 
d' Amerique latine M. Redondo travaillait a la mise 
au point du projet de resolution latino-americain, 
le representant de !'Union sovietique a laisse en
tendre que la deH~gation costa-ricienne s'etait faite 
!'instrument cl'inter~ts etrangers en suggerant 
(1392eme seance) que !'etude de la question en dis
cussion soit confiee a un comite special. 

41. Il n'y a dans la declaration costa-ricienne sur 
la creation de ce comite rien qui puisse justifier 
les accusations du representant sovietique. Il y 
avait ete dit notamment que' dans le peu de temps 
qui restait, il etait difficile de mener a bien une 
etude sur un principe dont l' elaboration avait de
maude a l' Amerique latine plus d'un siecle de labeur 
et de negociations. n ne s'agissait nullernent de 
contester !'aptitude de la Commission a traiter de 
cette question, ni, comrne le representant sovietique 
1' affirme a tort, de formuler de proposition d'aucune 
sorte et encore mains de chercher h faire obstacle 
aux debats; sa delegation a participe au contraire 
a la redaction du texte le plus constructif sur la 
non-intervention. 

42. Le principe de la non-intervention revet une 
importance capitale pour le maintien de la paix, 
de la cooperation et de l'harmonie internationales, 
mais ne saurait servir de moyen ou de pretexte 
pour violer ou ne pas observer les droits de l'homme, 
comme il est expliqu~ au paragraphe 5 du dispositif 
du projet de r~solution latino-am~ricain (A/C.l/ 
L.349/Rev.l et Add.l). 

43. La tradition latino-americaine dans ce qu'elle a 
de rneilleur se reflete dans ce projet de resolution 
qui concilie deux des buts fondamentaux de la societe 
moderne des nations: la garantie de la souvers.inete 
des Etats et la protection des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales. 

M. Fahmy (Republique arabe unie), rapporteur, 
prend la presidence. 

44. M. FUENTEALBA (Chili) dit que !'intervention 
detruit des elements fondamentaux de la coexistence 
internationale' tels que le principe de l' egalite sou
veraine des Etats et celui du droit des peuples a 
disposer d'eux-memes; il estime que les Nations 
Unies doivent considerer la non-intervention comme 
l'un des piliers de la coexistence pacifique. S'il 
existe une quasi-unanimite parmi les Etats Membres 
quand il s' agit d' apprecier sur le plan theorique la 
necessite de s'abstenir de toute intervention, l'mter-
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vention est encore une pratique courante qui met en 
danger la paix internationale. La p~riode d'apr~s 
guerre ayant demontre que la seule fagon de pre
server la paix mondiale est de favoriser des relations 
d'amitie et de cooperation entre les Etats dans le 
respect et la tolerance mutuels, il faut condamner 
non seulement !'intervention armee, mais toutes les 
autres formes d'intervention directe ou indirecte qui 
ont pour objectif d'enfreindre les droits fondamentaux 
des Etats. 

45. Ces pratiqu.es subsistent a un moment oil. les 
Etats devraient conjuguer leurs efforts pour resou.dre 
les probl~mes eeonomiqu.es et sociaux qui assaillent 
les deux tiers de la population mondiale. Sans doute, 
de bonnes lois ne sauraient changer la nature humai
ne, mais une d,§claration de l' Assemblee generale 
contribuerait cependant a moderer les tendances in
terventionnistes de certains et constituerait un progr~s 
dans !'elaboration d'un syst~me de non-intervention 
valable pour taus, ainsi qu 'un appui moral et juridique 
dont pourraient se reclamer les victimes. Le Chili 
est l'un des auteurs du projet de resolution latino
americain, et ce texte est le fruit de la longue et 
douloureuse expi~rience des pays de cet hemisph~re. 
M. Fuentealba, apr~s avoir salue la largeur de vues 
de Franklin D. Roosevelt, evoque la lente elaboration 
de normes interdisant !'intervention en Amerique, 
depuis le Congr~s de Panama, en 1826, jusqu'a la 
formule envisag,§e a !'article 15 de la Charte de 
!'Organisation de l'unite africaine, formule precise 
qui a ete incorporee au projet de resolution latino
americain a l'examen. Cependant, les auteurs sont 
prE\ts a etudier d'autres formules qui pourraient 
completer ce projet. 

46. Les mentions qui y sont faites de l 'intervention 
indirecte ne representent qu'une enumeration indi
cative et sont complH~es par des rM~rences d'ordre 
general, vu la n•~cessite de couvrir une gam me tr~s 
variee d'autres formes d'intervention indirecte. 

47. La condamnation de ces pratiques ne saurait 
d1 ailleUrS S I etendre a la propagande ideologique, 
la diffusion des idees ne constituant pas une inter
vention. Par ailleurs, le paragraphe 5 excepte les 
mesures que l'ONU ou d'autres organes competents 
adoptent pour le maintien de la paix et la protec
tion des droits de l 'homme, pour autant qu 'elles 
soient conformes aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies; :1 cet egard, la delegation chilienne 
partage pleinement les vues du Mexique au sujet de 
1 'utilisation de la force sur le plan international: 
il ne peut exister de normes juridiques contraires 
aux prescriptions de la Charte. Les organismes 
regionaux ne peuvent done legitimement recourir a 
la force que pour repousser une attaque armee dans 
le cadre de la defense legitime collective autorisee 
par !'Article 51 de la Charte, et, lorsque les Etats 
membres de tels organismes leur confient des fonc
tions de maintien de la paix et de la securite' toute 
action dans ce sens do it se conformer aux dispositions 
du Chapitre VIII de la Charte, ce qui signifie notam
ment que des mesures coe:rcitives ne peuvent ~tre 
appliquees sans la sanction prealable du Conseil de 
securite prevue a 1 I Article 5:3. 

48. La delegation chilienne trouve beaucoup de me
rite au pro jet de resolution present€ par 1 'Union 

sovietique (A/C.l/L.343/Rev.l) ainsi qu'a celui pre
sent€ par l'Irak, la Republique arabe unie et la Repu
blique-Unie de Tanzanie (A/C.l/L.353/Rev.l), mais 
elle croit sinc~rement que le projet latino-americain 
a un caract~re plus large et plus complet; elle esp~re 
que des echanges de vues permettront d'elaborer 
un texte qui recueillera la majorite des suffrages. 
Le Chili, qui est toujours reste fid~le a la pratique 
de non-intervention, ne refusera pas sa collaboration 
a la tliche importante qui echoit a la Premi~re 
Commission. 

M. Csatorday (Hongrie) reprend la presidence. 

49. M. VINCI (Italie) dit qu'il est facile de parler 
de non-intervention, mais qu'il est beaucoup plus 
difficile, sinon impossible, de definir exactement 
la sorte d'affaires interieures des Etats, d'inde
pendance et de souverainete dans laquelle on ne 
saurait s'immiscer. Le projet de resolution sovie
tique contient a la fois trap et trap peu d'elements: 
trap, parce qu'il donne une liste de toutes les chases 
qu'il faudrait ne pas faire, et trap peu, parce qu'il 
ne precise pas ce que les Etats ont le droit de faire 
dans le cadre de leur independance et de leur souve
rainete. De plus, les auteurs ont l'air de se reserver 
le droit de juger ce qui constitue une intervention, 
et, ne se referant qu'a certaines conferences inter
nationales, et non a d'autres, ils ne reconnaissent 
qu'a certains Etats le droit de se prononcer sur 
cette question. 

50. Assurement, la non-intervention est un principe 
tres serieux dont la Charte des Nations Unie:s fait 
etat et qui est a la base m~me de l 'ind~pendance 
et de la souverainete, c'est-a-dire de la liberte 
et de 1 I ega lite des Etats; il do it cependant ceder 
le pas au droit qu'a tout Etat et, en fait, la com
munaute internationale d' assurer sa propre protection 
selon les procedures prevues dans les trait•§s en 
vigueur et aussi dans la Charte. Sans doute les auteurs 
du projet de resolution sovietique ont-ils ete parfai
tement conscients de ce fait, mais ils n'ont pu s'em
pecher de souligner certains aspects de la question. 
Mais d'autres aspects sont importants: si l'on veut 
proteger l'independance et la souverainete des Etats, 
il faut reconnaitre leur droit de decider librement 
de leur propre destin politique et de choisir les 
voies de leur developpement sans la moindre inge
rence exterieure; cela signifie aussi qu'ils peuvent 
rechercher toute l' assistance jugee souhaitable a 
cette fin, et, enfin, que chaque Etat a le droit de 
defendre sa souverainete non seulement contre une 
agression militaire, mais aussi contre tout genre de 
subversion ou de terrorisme. 

51. Sans doute il ne faut epargner aucun effort pour 
mettre fin aussit6t que possible au colonialisme et a 
la segregation raciale, qui peuvent d'ailleurs donner 
lieu a intervention et devenir ainsi une source de 
tension. Mais aucune guerre n'est legitime, et nul 
n'a le droit d'intervenir, sous quelque forme que ce 
soit, pour ou contre des mouvements ou gouverne
ments selon la mani~re dont il les juge: tell.e est 
1' essence de la non-intervention, de la protection 
a accorder a l'independance et a la libert€· des 
Etats. C'est pourquoi l'Italie aurait prefere qu'on 
examine comment permettre, voire favoriser, des 
changements pacifiques pour assurer le progres de 
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l'humanite dans tous les domaines par la voie de la 
cooperation internationale. 

52. La delegation italienne se rejouit neanmoins 
de 1 'init\ative prise par la delegation sovietique en 
demandant 1' inscription de cette question l). 1' ordre 
du jour. car il peut en resulter des progres durables, 
dans la mesure ou l'on continue de proceder a des 
echanges de vues sur cette question, comme ceux 
qui ont lieu depuis un certain temps a la Sixieme 
Commission et au Comite special des principes du 
droit international touchant les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats. Mais le libelle 
du texte sovietique risque d'ouvrir des controverses 
au lieu d'amener des resultats positifs et des change
ments pacifiques. Les amendements, particuliere
ment ceux des Etats-Unis, donneraient a ce texte 
une structure plus ~uilibr~e. Si elle n'avait achoisir 
qu'entre le texte sovietique et les amendements des 
Etats-Unis, la delegation italienne se prononcerait 
pour ces derniers. mais la Commission dispose du 
projet de resolution presente par 18 pays latino
americains, texte bien redige, equilibre et qui offre 
de solides principes de comportement international 
reposant sur une non-intervention reelle et sincere. 
C'est ce texte que la Commission devrait retenir 
pour exprimer ses vues, et la delegation italienne 
est disposee a suggerer certaines modifications de 
forme qui devraient permettre !'approbation unanime 
d'un document exposant clairement la conception 
v~ritable de l 'ONU en la mati~re ou ouvrant tout au 
moins la voie a cette conclusion souhaitable. 

53. Le PRESIDENT tient a preciser, a pres la decla
ration du representant de la Tunisie, qu'il n'a pas 
voulu parler dans son intervention, a la 1400eme 
seance, de la difficulte de concilier les differents 
projets de 1'esolution qui ont ete deposes, mais sim
plement de la difficulte qu'il y aurait a s'entendre 
rapidement au sujet de la constitution d'un groupe 
de travail. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

54. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovH~tiques), prenant la parole sur une motion 
d'ordre, ne voit aucune raison de differer !'adoption 
d'une decision sur la question a l'examen, comme l'a 
suggere le representant de la Tunisie. Le long debat 
qui se deroule actuellement prouve bien que cette 
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question est de la plus haute importance et qu'elle 
rev~t un caractere d'urgence. Au demeurant, ce sujet 
n'est pas neuf et il est tout a fait superflu de le 
remettre a 1' etude au sein d 'un co mite special. Pour 
cette raison, l'Union sovietique ne saurait envisager 
d' arreter artificiellement les travaux de la Commi s
sion ni de surseoir a l'adoption sans delai d'une de
cision. 

55. lVI. BAROODY (Arabie Saoudite) constate que 
la Commission est saisie de quatre textes differents 
et que des amendements viennent d'etre presenti~s. 
Il est convaincu, lui aussi, que cette question vient 
a son heure et croit que la Tunisie a simplement 
cherche le meilleur moyen de mener a bon terme 
les travaux de la Commission. Il reste encore plu
sieurs points l). l'ordre du jour. 

56. M, Baroody rappelle que les suggestions qu'il 
avait faites au sujet de methodes de repartition du 
travail n'ont pas re9u de suite. Ilappartientau Presi
dent d'indiquer comment il con9oit le futur deroule
ment des travaux. Peut-etre pourrait-on n'examiner 
que la question de Chypre apr~s le point a 1 '~tude et 
adopter, pour au moins deux des questions restantes, 
des r~solutions de proc~dure. 

57. M. DEMETROPOULOS (Grece) dit qu'il serait 
difficile de decider des points de l' ordre du jour l). 

renvoyer a la prochaine session. Il regretterait que 
la Commission ne puisse examiner tous les points 
inscrits a son ordre du jour. 

58. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) estime qu'un 
moyen de surmonter les difficultes serait d'ecourter 
les interventions. 

59. Le PRESIDENT demeure convaincu que, avec de 
la bonne volonte et un maximum d'effort, la Commis
sion pourra s'acquitter entierement de sa t:1che. Pour 
ce faire, elle devra eventuellement se reunir le soir 
et le dimanche. Il engage les auteurs des differents 
textes a l'examen a rechercher une formule com
mune pouvant rallier tous les suffrages, de manii~re 
a achever 1' examen de la question en discussion a 
la fin de la semaine en cours. Ensuite, bien que les 
autres points de l'ordre du jour aient un caracti~re 
politique, la cooperation de tous devrait permettre 
d'en achever l'examen. 

La seance est levee a 18 h 20, 
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